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Saison 2025/2026 

Procès-verbal n°02 du Bureau du Comité Directeur 

Réunion du : Lundi 22 septembre 2025 
A : 18h30 à la Maison du Football 

Présidence : M. Didier VINCENT 

Présents : MM. Emmanuel ANGONIN, Dorian FILLOD, et Nicolas THABARD. 

Excusés MM. Jean-Luc NETZER, André PICHOT 

Assiste : M. Sébastien HARMAND, 

Le Président constate la signature de la feuille d’émargement par les membres et ouvre la séance à 18h30. 

1. Condoléances et félicitations 

► Condoléances : 

• Le Bureau du Comité Directeur adresse ses plus sincères condoléances à la famille de Margot HUMBERT, 
décédée brutalement le 14 septembre dernier, dans sa 17ème année, et tout son soutien aux clubs d’Arcade 
Foot Pays Lunetier où elle était licenciée, et au FC Pont de la Pyle où évoluait son petit ami. 

► Félicitations : 

• Le Bureau du Comité Directeur félicite l’ensemble des clubs qualifiés pour le 4ème tour de la Coupe de France : 
FC Plateau ; Jura Dolois Football ; US Coteaux de Seille ; FC Poligny-Grimont ; Haut Jura FC ; US Crotenay 
Combe d’Ain et RC Lons, avec une mention spéciale au FC Plateau petit poucet Jurassien. 

► Remerciements 

• Le Bureau du Comité Directeur remercie le RC Lons et ECLA, pour leur accueil et la mise à disposition des 
installations dans la cadre de l’organisation des rentrées du foot U13 D1 et U10-U13F, le samedi 13 
septembre dernier. 

• Le Bureau du Comité Directeur remercie les clubs de Jura Lacs Foot, Pleure ISS et ES Sirod, pour leur accueil 
lors des réunions de secteur U7/U9. 

• Le Bureau du Comité Directeur remercie le Lycée Agricole de Montmorot, pour l’accueil et la mise à 
disposition des installations dans la cadre de l’organisation des rentrées des éducateurs, le samedi 06 
septembre dernier, et le stage de rentrée des arbitres, le samedi 13 septembre suivant. 

2. Préparation de l’Assemblée Générale 

Deux personnes se sont, à ce jour, portées candidates à l’un des quatre postes vacants au sein du Comité Directeur. 
A partir du 02 octobre, la Commission de Surveillance des Opérations Electorales pourra étudier la recevabilité des 
candidatures. 

L’invitation à l’Assemblée Générale du Conseil Départemental a été envoyée le 16 septembre dernier. Celles pour 
l’ensemble de nos partenaires privés et publics partiront début octobre. 

Le Secrétaire Général rappelle aux Présidents de Commissions de rendre leur rapport d’activité pour le 30 septembre. 

3. Vie du District 

► Stage des arbitres : Il a eu lieu le 13 septembre au Lycée de Montmorot et a permis, pour la première fois, de 

regrouper les jeunes arbitres et les arbitres seniors. Ce lieu est très pratique pour la partie théorique, un peu moins 

pour la partie sportive. Jean Luc NETZER et Nicolas THABARD ont assisté aux travaux. 

► Journée évènementielle féminine : Elle s’est déroulée à Lons le 13 septembre. Environ 100 filles étaient présentes 

sur la matinée. Ce fut une belle réussite. Nicolas THABARD représentait le Comité Directeur. 
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► Rentrée U13 D1 : Elle réunissait toutes les équipes de cette division pour un plateau de matchs, une initiation à 

l’arbitrage à la touche et une information réglementaire à destination des parents et éducateurs. Elle était animée 

par Ludovic CORNEBOIS et Clément JAILLET. Nicolas THABARD représentait le Comité Directeur. 

► Réunions de secteurs U7/U9 : Elles se sont déroulées lors de la semaine du 15 au 19 septembre. Au programme, il 

y avait notamment : 

• Rappel des objectifs de ces catégories 

• Organisation de la saison et attendus organisationnels 

• Création des plateaux de la première phase 

Nicolas THABARD, Didier VINCENT et Jean Luc NETZER ont chacun assisté à une réunion. 

4. Point sportif 

► Un point est fait sur les différentes compétitions.  

5. Finances 

► Marquage du véhicule : Le Bureau, tout en apportant quelques aménagements esthétiques, valide la 

proposition de l’entreprise PANO pour un montant de 504,00€ TTC. 

► Achat de tablettes : Le Bureau valide le devis de la société POPU pour un montant de 10 836,00€ TTC, 

correspondant à l’achat de 70 tablettes qui seront offertes aux clubs lors de l’Assemblée Générale, et 

demande au Directeur du Développement de bien vouloir passer commande. 

► Maillots de coupe : Le Bureau prend connaissance des propositions d’achat effectuées et les valide. Il 

demande au Directeur du Développement de bien vouloir passer les commandes auprès de Sport 2000. 

► Affiches d’information de lutte contre le harcèlement (affichage obligatoire) : Le Bureau demande au 

Directeur du Développement de solliciter des devis pour l’impression de 100 exemplaires de chaque affiche, 

pour une remise aux clubs lors de l’Assemblée Générale. 

 
Nicolas THABARD   Didier VINCENT 
Secrétaire Général   Président 


